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Date :   28 mai 2025 de 13h15 à 15h00 
Endroit :  Salle Georges-Filion 
 

1) Adoption de l’ordre du jour 
 

2) Dépôt et adoption du compte-rendu du CSS du 12 mars 2025 
 

3) Nouvelles SST :  
 
- Présentation des statistiques 2025 à jour concernant les accidents du travail survenus. 

 
4) Suivi des éléments au plan d’action SST Chalet Pauline-Vanier : 

 

- Voir le document joint en annexe. 
 

5) Inspections des lieux de travail : 
 
Chalet Pauline-Vanier : présentation de la grille qui a été complétée concernant la dernière 
inspection qui a eu lieu (4 avril 2025).  
 

6) Analyse des accidents du travail et des déclarations de situation dangereuse survenus 
depuis la dernière réunion du CSS (12 mars 2025) : aucune. 
 

7) Analyse des déclarations de situation inappropriée impliquant un citoyen ou usager 
depuis la dernière réunion du CSS (12 mars 2025) : 
 
a) Une situation a eu lieu le 8 mai 2025 suivant laquelle un citoyen a été impoli avec la secrétaire 

du Service des finances et avec celle du Service des travaux publics. La DGA a pris la situation 
en mains. Conclusion : à venir. 

 

8) Formations SST ayant eu lieu depuis le dernier CSS (12 mars 2025) 
 

a) Ajustements ergonomiques, par la conseillère en ressources humaines, des postes de travail 
informatisés des nouvelles employés suivantes : la coordonnatrice au Service de 
l’environnement et du développement durable, de l’adjointe à la direction générale et de 
l’agente aux communications ; 
 

b) Formation « Gestion du temps et des priorités » (par Manuri) : dix travailleurs ont été formé. 
En fonction de leurs commentaires, il s’agit d’une formation de base ; 
 

c) Formation Clientèles difficiles | APSAM des 6 et 7 mai : sept travailleurs de plus (faisant partie 
de notre CSS) ont été formés. 
 

9) Capsules sst ayant eu lieu depuis le dernier CSS (12 mars 2025) 
 

- Service de l’environnement : une capsule au sujet du Simdut a été présentée à l’équipe ; 
 

- Service des loisirs : une capsule au sujet de la prévention en lien avec le bruit a été présentée 
aux techniciennes en loisirs, une seconde a été présentée à toute l’équipe au sujet des chutes 
de même niveau et quant à l’importance de déclarer tous les accidents du travail, une 
troisième a été présentée aux concierges au sujet des risques électriques puis une quatrième 
a été présentée au préposé aux gymnases (sujets : agression/clientèle difficile ou agressive, 
chutes de même niveau et risques liés à la circulation dans un stationnement). 
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10) Nouvelles actions SST et varia  
 
- L’évènement « Zoothérapie et biscuits » a eu lieu à l’Hôtel de ville le 20 mars 2025 dans le 

cadre de la Journée mondiale du bonheur (tous les employés de la ville étaient invités); 
 

- Suite aux recommandations du CISSS dans le cadre de la session d’information de janvier 

dernier portant sur les risques biologiques, voici les mesures d’amélioration qui ont été 

identifiées : 

1) Lavage des vêtements en cours de journée pour les concierges : la direction du Service 

des loisirs privilégie le port d’un couvre-tout par-dessus les vêtements ou encore d’avoir 

deux ensembles de vêtements afin de se changer après son quart de travail. L’intention 

actuelle consiste également à se procurer une sécheuse éventuellement (nous avons déjà 

une laveuse). 

 

2) La direction du Service des loisirs fera installer des poubelles à seringue dans les salles de 

bain suivantes : une dans la toilette pour personnes handicapées du Chalet Pauline-

Vanier, deux dans les toilettes du Chalet de parc, une au Chalet des patineurs ainsi que 

deux aux toilettes publiques du parc Georges-Filion. 

3) Des gants en vinyle sans poudre seront commandés à l’avenir. 

4) Une visière sera fournie à chaque concierge afin de les protéger des risques biologiques 

en lien avec le déclenchement automatique des chasses d’eau des toilettes; 

5) La réparation du mitigeur de la douche oculaire du Chalet Pauline-Vanier a été complétée. 

 
11)  Date de la prochaine réunion du CSS : 9 juillet 2025. 

 
12)  Levée de la réunion 

 
 

SERVICE DES LOISIRS, DE LA CULTURE ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE (33, AVENUE DE L’ÉGLISE) 
ET HÔTEL DE VILLE (1, PLACE DE LA MAIRIE) : 

• Eve Pichette-Dufresne, directrice du Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire 

• Julie Lapointe, conseillère en ressources humaines 

• Serge Bertin, concierge (représentant en santé et sécurité du Chalet Pauline-Vanier) 

• Mélanie Douville, technicienne en loisirs (représentante des travailleurs du Chalet Pauline-Vanier) 

• Valérie Gagné, technicienne en administration (représente en santé et sécurité de l’Hôtel de ville) 
 

 


